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LES ENJEUX DE LA FORMATION AM – OPTION CYCLOMOTEUR 

 

Définition 
Un cyclomoteur est caractérisé par une cylindrée inférieure ou égale à 50 cm3 (4kW pour les cyclomoteurs 

électriques) et une vitesse maximale égale à 45 km/h. 
 

Avec le permis AM option cyclomoteur, vous pouvez conduire :

•  un cyclomoteur à deux ou trois roues dont la cylindrée est limitée à 50 cm3 et la vitesse à 45 km/h ; 

•  un quadricycle léger à moteur (catégorie L6e : cylindrée maxi à 50 cm3, vitesse 45 km/h). 

Le permis AM est obligatoire pour conduire un deux-roues dès 14 ans. 

Les enjeux de la formation 
Ramené aux kilomètres parcourus, le risque d'être tué est 17 fois supérieur pour un cyclomotoriste que pour un 
automobiliste. 
Les 14-17 ans sont les plus touchés par les accidents de cyclomoteurs : ils représentent 1 tué sur 3. 
 

Dans 20% des accidents impliquant des cyclomoteurs, le non-respect du code de la route par le conducteur du 
cyclomoteur est en cause. 
 

Les cyclomotoristes sont vulnérables sur la route car dépourvus de carrosserie. C’est pourquoi savoir détecter et 
anticiper les dangers de circulation est vital pour la sécurité à scooter. 
 

La formation va permettre de : 
- Connaître et comprendre les règles du code de la route 

- Maîtriser son véhicule 

- Gérer l’environnement en circulation et évaluer les dangers 
 

Déroulement 
Il faut avoir obtenu l’ASSR (Attestation Scolaire de Sécurité Routière) de niveau 1 ou 2 ou l’ASR pour suivre une 

formation pratique de 8 heures minimum assurée par une auto-école ou une association socio-éducative. 

À l’issue de la formation pratique, l’établissement vous délivre un Brevet de Sécurité Routière : il correspond à la 

catégorie AM du permis de conduire. 

Vous pouvez conduire un cyclomoteur et un quadricycle léger à moteur dès que vous êtes en possession du permis 

AM – Option cyclomoteur mais avec le permis AM – Option quadricycle léger à moteur vous ne pouvez pas conduire 

un cyclomoteur. 

La formation pratique est constituée de 5 phases : 
Avant de démarrer la formation une évaluation préalable est organisée permettant de définir un volume de 
formation. 
A la suite de cette évaluation, un contrat de formation de 8 heures minimum est signé. 
1. Questionnaire préalable à la formation renseigné par l’élève (questionnaire figure dans le livret remis à l’élève 

avant le commencement de la formation) 
2. Formation pratique hors circulation 
3. Apports théoriques sur le code de la route 
4. Formation pratique en circulation 
 
 
 
 
5. Sensibilisation aux risques sur minimum 4 thématiques : 
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- Les risques spécifiques à la conduite d’un cyclomoteur ou quadricycle léger à moteur, les accidents les plus 
caractéristiques de ces véhicules 

- Les conséquences d’un défaut d’entretien du véhicule sur la sécurité et l’environnement 
- Les risques dus au débridage 
- Les produits psychoactifs et la conduite 
- La vitesse et ses conséquences 
- La prise en compte des autres usagers vulnérables 
- L’influence et la pression des pairs sur le comportement du futur conducteur 

 

À l’issue de la séquence sur la sensibilisation aux risques, une attestation de suivi de formation, renseignée et 

signée, en présence d’un parent de l’élève mineur est fournie. 

 
Cette attestation est valide 4 mois, vous recevrez dans ces 4 mois votre permis définitif.  

 
 

 


